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politique à l'égard des retraités
Question écrite n° 30731

Texte de la question

M. Jack Lang attire l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur la situation des retraités. A
l'occasion de la publication du rapport Charpin et de l'ouverture du débat public sur l'avenir des retraites, un
grand nombre d'associations de retraités et d'organisations syndicales demandent aux pouvoirs publics de
prendre en considération leurs revendications sur plusieurs points. En effet, au-delà des différentes
revalorisations intervenues au 1er janvier dernier qui ne sont pas négligeables et qui attestent de la volonté du
Gouvernement que les retraités ne restent pas, contrairement à ce qui s'est produit dans le passé, à l'écart de
l'évolution de la croissance et des revenus qu'elle induit, les retraités souhaitent que les pensions et retraites
soient indexées sur les salaires. Par ailleurs, ceux-ci demandent à ce que les pensions de retraites inférieures
au SMIC (minimum contributif, pension de reversion) fassent l'objet d'une augmentation. En outre, ils demandent
la modification du calcul des pensions afin que soient prises en considération les dix meilleures années de
cotisations. Ils suggèrent également la mise en place d'une véritable prestation autonomie gérée par la sécurité
sociale, la publication de nouveaux décrets destinés à assurer l'égalité des prestations quel que soit le
département et afin de former le personnel qui intervient auprès des personnes dépendantes. Compte tenu que
les retraités sont des acteurs significatifs de notre économie et qu'ils participent de façon importante au
développement de la croissance et à une solidarité intergénérationnelle, il souhaite donc savoir si le
Gouvernement entend répondre à leurs légitimes préoccupations.
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